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CAP. XVe

Ordonnance pour déclarer que le Chapitre second du Statut du Parlement

d'Angleterre, pass dans la trente-unième annPe du règne de Charles

Second, n'est pas et nda jamais été en force dans cette. Province, et pour

d'autres objets.

TTENDU que, sur requête de John Teed, de la cité de Québec, tailleur, Préambule.

TL prévenu de suspicion de Haute-Trahison, un certain décret soi-disant

(l'habpas corpus, au nom de Sa Majesté, a été accordé par l'Honorable Philippe

'panet, un cs Juges de la Cour du Banc du Roi pour le district de Québec, et est

éPané de la dite Cour du Banc du Roi, en date du vingt-unième jour de Novembre,

ou environ, dans la seconde année du règne de Sa Majesté, adressé au concierge de

la prison commune du district de Québec, lui commandant de représenter le corps

du dit John Teed ; E ue le dit décret d'habeas corpus a été accordé et est

dané soushla prétendue autorité d unacte du Parlement d'Angleterre, intitulé,"Acte

nour mieux assrer la libertédu sujet et pour empêcher les emprisonnements au-delà

des mers;" Et attendu que sur requête du dit John Teed, prévenu, comme il est dit

cidessus, de suspicion deHauterTrahison ,un certain autre décret soi-disant d'habeas

co-pus, au nom de Sa Majesté, a été accordé par l'Honorable Philippe Panet, un des

Juges de la Cour du Banc du Roi pour le district de Québec, et est émané de la

dite Cour du Banc Roi, en date du vingtthuitième jour de Novembre dernier, ou

environ, adressé à Thomas Ainslie Young, de Québec, Ecuyer, Juge de Paix et

Surintendant de Police pour les cité et banlieue de Québec, lui commandant de

représenter le corps du dit John Teed, lequel dit décret d'habeas corpus mentionné

en dernier lieu a été accordé et estémané sous la prétendue autorité du dit acte du

Parlement d'Angleterre ; Et attendu que le dit acte du Parlement d'Angleterre,
n'éaiet 'arsque les dits décrets d'habeas corpus ont été accordés et sont émanés,

et n'a jamais été en force dans cette Province ; Et attendu que pour un prétendu

mépris amanifsté en ne fesant pas un rapport suffisant sur le dit décret d'habeas

corpus mentionné en premier lieu, il est émané de la dite Cour du Banc du Roi un

décret detprise de corps, endate du vingt-deuxième jour de Novembre, ou environ,

dans la seonde dnnée du règne de Sa Mâjesté, contre John Jeffreys, alors concierge
dans la diteriseon Cn une, e duqeliedit John Jeffrevs a été écroué'et

est maditenânt 'dPr étii d s a dite Prison Commune du ditdistrict de Québec,;

Et attenadu que poar unp tdIt éprIs-iünifestéen rfie fesant: pas un- rapport suffi-

sat sur e décrt d'la pécorpst mentidfnËé ën'second lieu'cidssus, il est érmané

de la dite Co du ac du Roi, en date du ingtneuvième jour de Novembre
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